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redaction@sonapresse.com

La ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Erlyne Antonella Ndembet-Damas, lors de son audition.
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SAUF concours de circons-
tances exceptionnelles, l'on 
s'achemine selon toute vrai-

semblance vers une proroga-
tion de l'état d'urgence sanitaire. 
D'autant que les arguments, qui 
avaient prévalu le 9 avril dernier, 
au moment de sa proclamation 
par le président de la République, 
Ali Bongo Ondimba, sont tou-
jours, hélas, d'actualité. A en ju-
ger notamment par le nombre 
sans cesse croissant de personnes 
contaminées par le Covid-19 
dans notre pays.
Une évolution préoccupante de 
la pandémie, sous-tendue par un 
mode de contamination com-
munautaire, qu'il conviendrait 
mieux de contenir à défaut de le 
freiner. Car, à en croire certains 
spécialistes, elle pourrait mettre 
à mal plusieurs ressorts de notre 
nation. D'où leur quasi-unani-
mité autour de la prorogation de 
l'état d'urgence sanitaire. D'au-
tant que, selon eux, à l'heure ac-
tuelle, c'est sans doute l'un des 
moyens les plus efficaces pour 
enrayer la propagation du virus.
Au-delà de l'analyse de la situa-
tion sanitaire, un indice, et non 
des moindres, donne à penser 
que l'état d'urgence sanitaire 
devrait être prorogé. Comme 
qui dirait, ceci pourrait sans 
doute expliquer cela. Dans la 
mesure où la ministre de la Jus-
tice, Garde des Sceaux, Erlyne 
Antonella Ndembet-Damas, a 
présenté et défendu, hier, devant 
les membres de la Commission 
des Lois, des Affaires administra-
tives et des Droits de l'homme de 
l'Assemblée nationale, un projet 
de loi portant modifications de 
certaines dispositions de la loi 
11/90 du 16 novembre 1990 re-
lative à l'état d'urgence.
Un texte sous-tendu par la volon-
té de prendre en compte les chan-
gements survenus, ces dernières 
années, dans nos paysage insti-
tutionnel et corpus juridique. 
D'autant que, dans son exposé 

des motifs, la garde des Sceaux 
a clairement laissé entendre que 
''certaines dispositions de la loi 
11/90 ne correspondent plus à 
celles actuellement en vigueur et 
les autorités institutionnelles de-
vant intervenir dans le processus 
de déclaration de l'état d'urgence 

n e  s ont  p a s 
toutes prises en 
compte". C'est 
le cas notam-
ment du Sénat 
qui n'existait 
pas en 1990.
Par ailleurs, les 
circonstances 
d'adoption de 
cette loi et les 
mesures qui y 
avaient été en-

visagées ne permettent pas de 
saisir tous les aspects liés aux 
nouveaux périls tels que la pan-
démie de Covid-19. Enfin, les 
sanctions visées dans la loi de 
1990 ne sont plus en adéquation 
avec le nouveau régime pénal de 
notre pays consacré par l'adop-
tion, au cours de l'année 2019, 
d'un nouveau Code pénal. Le 
projet de loi, qui comporte trois 
articles, apporte une série de 
modifications aux articles 1er, 3, 
4, 6 et 12 de la loi 11/90.
C'est ainsi que, dans le contexte 
actuel lié au coronavirus, l'état 
d'urgence pourrait aller jusqu'à 
trois (3) mois. "Pour tenir 
compte de l'incertitude actuelle 
sur la durée de la pandémie à 
Covid-19", a soutenu l'hôte des 
députés.
Quoi qu'il en soit, après le pa-
lais Léon-Mba, le projet de loi 
devrait être soumis à l'examen 
des sénateurs. Et, vraisemblable-
ment, ce n'est qu'à l'issue de son 
adoption par les deux Chambres 
du Parlement, que pourrait in-
tervenir la proclamation de la 
prorogation de l'état d'urgence 
sanitaire. Une situation excep-
tionnelle qui, faut-il le rappeler, 
se traduit notamment par une 
restriction de certaines libertés 
fondamentales et une extension 
des pouvoirs de police des auto-
rités gouvernementales.

Vers la prorogation de l'état d'urgence sanitaire
AU vu de la propagation du Covid-19 dans notre pays et 
de l'audition, hier, de la garde des Sceaux, par les membres 
de la Commission des Lois de l'Assemblée nationale, la 
situation exceptionnelle actuelle devrait encore perdurer 
pendant quelque temps.

Une évolution 
préoccupante 

de la pandémie, 
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J.KOMBILE MOUSSAVOU
Libreville/Gabon
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La ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Erlyne Antonella Ndembet-Damas, lors de son audition.
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Vers la prorogation de l'état d'urgence sanitaire

NOMBREUX se deman-
daient le sort de la pré-
sente session des Lois 

au Parlement, avec la situation 
exceptionnelle que vit notre pays 
suite à la crise du coronavirus. 
D'aucuns affirmaient même que 
celle-ci allait être sacrifiée sur 
l'autel des mesures relatives au 
combat contre cette pandémie 
qui frappe le Gabon, officielle-
ment depuis le 12 mars dernier. 
Estimant que le confinement 
allait avoir pour autre consé-
quence, l'impossibilité pour les 
députés et sénateurs de se réunir 
dans le cadre du travail parle-
mentaire. Mais depuis hier, les 
appréhensions et autres inter-
rogations des uns et des autres 
sont dissipées.
Et pour cause, les députés 
membres de la Commission des 
Lois, des Affaires administratives 
et des droits de l'Homme sont à 
pied d'œuvre, dans le cadre de 
l'examen du projet de loi por-
tant modification de certaines 
dispositions de la loi 11/90 du 
16 novembre 1990 relative à 
l'état d'urgence. Un travail qui 
a débuté par l'audition de la mi-
nistre de la Justice, Mme Erlyne 
Antonella Ndembet-Damas (lire 

en page 2).
Cette situation, essentiellement 
justifiée par la nécessité pour 
l'Exécutif de prolonger l'état 

d'urgence (ce 
q u i  n e  p e u t 
se  faire  sans 
c e  n o u v e a u 
texte), permet 
aux députés et 
sénateurs de 
"sauver" la ses-
sion parlemen-
taire en cours et 
qui doit durer 
jusqu'au der-
nier jour ou-
vrable du mois 
de  juin pro-
chain. Surtout 
qu 'un arrêté 

du ministre de l'Intérieur les 
exempte exceptionnellement de 
l'interdiction des rassemblements 
de plus de dix (10) personnes 
(lire ci-dessous).
Toutefois, lutte contre la propaga-
tion du coronavirus oblige, dépu-
tés et sénateurs devront travailler 
dans des conditions particulières 
adaptées aux mesures relatives à 
ce combat engagé par notre pays. 
C'est ainsi que  par exemple,hier, 
les députés membres de la Com-
mission sus-citée, non seulement 
portaient des masques, mais aussi 
se tenaient bien à distance les uns 
des autres.
Cela peut-il impacter leur état 
d'esprit et la sérénité des travaux 
? "A priori non", aux dires des 
députés.

Le Parlement "émerge" du confinement
ONDOUBA'NTSIBAH

Libreville/Gabon
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L'URGENCE et les contingences 
fonctionnelles le comman-
daient. En effet, étant donné 

qu'en raison des restrictions liées 
au Covid-19, notamment l'inter-
diction des rassemblements de 
plus de 10 personnes encadrée par 
" l'arrêté n°000211/MI du 13 mars 
2020 portant interdiction de ras-
semblements ", comment, dans un 
tel contexte, rendre possible pour les 
députés et sénateurs, la tenue des ré-
unions à des fins de travaux en com-
missions, eux qui sont au nombre de 
245 (143 députés et 102 sénateurs) ? 
L'urgence se situant dans la perspec-
tive d'une possible prolongation du 

confinement dont les 15 jours arrêtés 
prennent fin dans trois jours. Tandis 
que les contingences fonctionnelles 
militent pour une anticipation (donc 
en examen rapide) encadrée par 
les textes.
Un aménagement textuel était donc 
impératif pour permettre aux par-
lementaires devant plancher sur 

cette question de 
pouvoir se réunir 
sans enfreindre 
les mesures édic-
tées au titre de "la 
suspension pro-
visoire de ras-
semblements  " 
d ans  l e  c adre 
du Covid-19. Le 
ministre d'Etat 
e n  c h a r g e  d e 

l'Intérieur, Lambert-Noël Matha 
a, par conséquent, pris un arrêté 
dérogatoire (uniquement pour les 
parlementaires) afin qu'ils œuvrent 
dans le sens de l'état d'urgence dont 
la poursuite se profile à l'horizon.
Portant modification de l'article 2 
de l'arrêté sus-indiqué, un nouvel 
arrêté a été pris le 22 avril 2020. Il 
stipule, en son article 2 nouveau, 
que, " à l'exception des parlemen-
taires autorisés à siéger pendant l'état 
d'urgence, tout rassemblement de 
plus de dix personnes est interdit sur 
toute l'étendue du territoire national 
jusqu'à nouvel ordre. L'ensemble des 
parlementaires est autorisé à prendre 
part aux travaux de l'Assemblée na-
tionale et du Sénat ".
A situation exceptionnelle, mesure 
exceptionnelle.

L'arrêté 000214 : un sauf-conduit pour les seuls parlementaires
E. NDONG-ASSEKO

Libreville/Gabon
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